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Annulation compromis de vente

Par roberjan, le 29/04/2014 à 00:53

bonjour,rnj'ai une autre question qui me tracasse,à qui dois-je envoyer la lettre recommandée
? )à l'agence qui m'a fait visiter la maison ou bien au notaire ? Encore un grand merci pour vos
réponses

Par Lag0, le 29/04/2014 à 07:02

Bonjour,rnVous avez ouvert 3 discussions (au moins) pour le même sujet, il est préférable de
rester dans le même fil de façon à ce que l'on puisse suivre..rnMerci.
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